
Calcul du revenu déterminant 
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Familles monoparentales • Gratifications et 
bonus 
 

• Rentes et 
prestations 
d’assurance (AVS, 
AI, LPP, SUVA, 
assurances privées, 
etc.) 
 

• Bourse d’étude si + 
de 5'000 CHF/an 
 

• Pensions 
alimentaires 
 

• Produit de la 
fortune si supérieur 
à 500 CHF/an 

• Contribution 
d’entretien 
pour un 
enfant mineur 
ne vivant pas 
sous le même 
toit. 

• Parents mariés 
 

• Couples mariés et partenaires 
enregistrés 

 
• Couples non mariés vivant en 

concubinage sous le même toit et ayant 
ou non des enfants en commun 

 
= 2 revenus bruts cumulés 

TYPE DE REVENU 

Salarié au mois :  

• Salaire mensuel brut 
Part du 13ème 

Salarié à l’heure :  

Salaire mensuel déterminé sur une base de 

180 heures par mois pour un temps plein 

Revenu irrégulier :  

Prise en compte du revenu mensuel moyen 

de l’année précédente + moyenne des trois 

dernières fiches de salaire 

Indépendants :  

• Revenu brut de l’activité augmenté de 
20% basé sur les chiffres 180 et 185 ou 
190 de la taxation fiscale. 

• Autres documents éventuels 
(déclaration impôts, bilan, comptes 
pertes et profits, AVS, etc.) 

Revenus de remplacement : chômage, RI, 

perte de gain maladie et accident, etc. 

Bénéficiaire RI :  

• Forfait d’entretien 
• Forfait pour les frais particulier 
• Loyer 

 
 


